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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du vendredi 30 mars 2018

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire de séance : Mme CHARRET-GODARD
Convocation envoyée le 23 mars 2018 Publié le 4 avril 2018
Nombre de membres du Conseil métropolitain : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 53
Nombre de procurations : 17

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
Mme Colette POPARD
Mme Danielle JUBAN
M. Frédéric FAVERJON
M. Dominique GRIMPRET
M. Patrick MOREAU
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Anne DILLENSEGER
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Jean-Patrick MASSON
M. Jean-Yves PIAN

Mme Océane CHARRET-GODARD
Mme Christine MARTIN
M. Denis HAMEAU
M. Nicolas BOURNY
M. Didier MARTIN
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
Mme Chantal TROUWBORST
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Catherine VANDRIESSE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
M. Jean ESMONIN
Mme Sandrine RICHARD
Mme Claudine DAL MOLIN

M. Guillaume RUET
M. Louis LEGRAND
M. Patrick ORSOLA
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Gaston FOUCHERES
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Dominique SARTOR
Mme Michèle LIEVREMONT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Adrien GUENE
M. Cyril GAUCHER. 

Membres absents : 
Mme Stéphanie MODDE
M. Alain HOUPERT
M. Édouard CAVIN
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Yves-Marie BRUGNOT
M. François NOWOTNY
M. Jacques CARRELET DE LOISY
M. Damien THIEULEUX
M. Philippe BELLEVILLE

M. Thierry FALCONNET pouvoir à M. François REBSAMEN
M. Patrick CHAPUIS pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Sladana ZIVKOVIC pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Charles ROZOY pouvoir à M. Didier MARTIN
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS
M. Georges MAGLICA pouvoir à Mme Christine MARTIN
M. Christophe BERTHIER pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
M. Mohamed BEKHTAOUI pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
M. François HELIE pouvoir à Mme Catherine VANDRIESSE
Mme Virginie VOISIN-VAIRELLES pouvoir à M. Laurent BOURGUIGNAT
M. Hervé BRUYERE pouvoir à M. Patrick MOREAU
Mme Louise MARIN pouvoir à M. Guillaume RUET
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Jean-Michel VERPILLOT
M. Patrick BAUDEMENT pouvoir à M. Jean-Louis DUMONT
Mme Lydie CHAMPION pouvoir à M. Rémi DETANG
M. Gilbert MENUT pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.
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OBJET :  DEPLACEMENT, MOBILITE ET ESPACE PUBLIC
Aménagement  du  centre  ville  de  Longvic  -  Délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  - 
Conventions à signer avec la Commune de Longvic

Une  vaste  opération  de  requalification  du  centre-ville  de  Longvic  est  lancée,  comprenant  des 
interventions  tant  d'aménageurs  privés  (centre  commercial,  logements...)  que  publics  (voirie, 
place...).

Concernant spécifiquement l'action publique, on peut distinguer deux parties. La première concerne 
la création de la place Nelson Mandela, espace communal accompagné par l'aménagement de la 
route  de  Dijon  et  des  rues  Dorgelès  et  Prévôts  par  Dijon  Métropole.  La  seconde comprend la 
requalification du Parc du château sous compétence communale et la réfection de la rue Aristide 
Briand et de la place François Mitterrand par Dijon Métropole.

Dans un souci de cohérence d'aménagement et d'optimisation des moyens à mettre en œuvre pour 
leur réalisation, il  est opportun de mutualiser la conduite et le pilotage de chacune de ces deux 
zones.

C'est pourquoi, la Commune de Longvic souhaite déléguer par mandat sa maîtrise d'ouvrage à Dijon 
Métropole pour la création de la place Nelson Mandela et, inversement, Dijon Métropole souhaite 
déléguer sa maîtrise d'ouvrage à la Commune de Longvic pour la rue Aristide Briand et la place 
François Mitterrand.

Deux projets de convention sont joints en annexe, définissant :
- pour la première, les modalités techniques et financières de la délégation de la maîtrise d'ouvrage 

de la Commune de Longvic à Dijon Métropole pour la création de la place Nelson Mandela. 
- pour la deuxième, les modalités techniques et financières de la délégation de la maîtrise d'ouvrage 

de Dijon Métropole à la Commune de Longvic pour la rue Aristide Briand et la place François 
Mitterrand.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver les projets de conventions annexés à la délibération ;
- d'autoriser Monsieur le Président à apporter aux-dits projets des modifications non substantielles 

ne remettant pas en cause leur économie générale ;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer les conventions définitives ;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à la bonne exécution de ce dossier. 

SCRUTIN :  POUR : 70 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0 
DONT 17 PROCURATION(S)
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